
Direction générale des finances publiques 
[Adresse de la direction régionale des finances publiques compétente, dont vous trouverez les contacts sur l’annuaire du service public.]
[Lieu], le [date]
Par LRAR [numéro de lettre recommandée]
Aff. : [nom de votre association] – Demande de rescrit
Affaire suivie par : 

[nom, prénom, de l’auteur de la demande]
Objet : Demande de rescrit fiscal concernant l’émission de reçus fiscaux en application des articles 200 et 238 bis du code général des impôts
Pièces jointes :
1.  [Statut de l’association et récépissé de la préfecture]
2.  [Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire qui donne mandat pour l’introduction de la demande de rescrit fiscal] 
3. Modèle de reçu fiscal [disponible sur le site www.justice-lgbt.com]

Madame, Monsieur,

Je vous écris en qualité représentant légal de l’association [nom de l’association]. 

Cette dernière souhaite obtenir de vos services un rescrit concernant sa capacité à délivrer à ses donateurs des reçus fiscaux leur permettant de bénéficier d’une réduction d’impôt en application des dispositions des articles 200 et 238 bis du code général des impôts. 

I - IDENTIFICATION DE L’AUTEUR DE LA DEMANDE

Nom : [Prénom NOM]
Qualité : [fonction et mention de l’assemblée générale extraordinaire qui donne le mandat pour le rescrit fiscal]
Adresse : […]
Téléphone : […]
Fax : […]
Email : […]
II - IDENTIFICATION DE L’ORGANISME

Dénomination : 

[Nom de l’association]
Adresse du siège social : 

[Adresse de l’association]
Objet statutaire : 

[Mentionner l’objet statutaire de l’association. Nous vous conseillons d’adopter l’objet suivant avant de formuler votre demande : 

L'Association a pour objet la lutte contre les discriminations liées au sexe, au genre, à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre et/ou à l’état de santé résultant de l’infection par une maladie sexuellement transmissible, en particulier par le VIH.

A ce titre, l’association mène notamment : 

· des actions à caractère humanitaire consistant à venir en aide pour leurs besoins élémentaires et à secourir les personnes qui se trouvent en situation de détresse en raison de leur sexe, de leur genre, de leur orientation sexuelle et/ou de leur l’identité de genre ;

· des actions à caractère social ayant pour objet de fournir à ces personnes une aide matérielle et en leur apporter un soutien moral ;

· des activités à caractère éducatif à travers l'information et la prévention contre les discriminations et les maladies sexuellement transmissibles, en particulier contre le VIH.

Dans le cadre de ses actions, l’association exerce en justice tout droit reconnu à la partie civile et tout recours et actions en justice, notamment devant les tribunaux administratifs, pénaux et civils, dans toutes les affaires liées au sexe, au genre, à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre et/ou à l’état de santé résultant de l’infection par une maladie sexuellement transmissible, en particulier par le VIH.]
Affiliation (fédération, groupement, fondation…) : […]
Imposition aux impôts commerciaux : […]
III - COMPOSITION ET GESTION DE L’ORGANISME
Nombre de membres : [nom de membres, Prénom NOM, fonction]
Qualité des membres : [détailler le droit de vote et la convocation aux assemblées générales]
Noms, adresses et professions des dirigeants : 

· [Préciser les Prénom Nom, fonction, profession, adresse de chaque dirigeant]

Les dirigeants exercent leur mission associative à titre entièrement bénévole. Ils ne perçoivent aucune rémunération ni indemnité du fait de leur activité au sein de l’association.

Salariés : [nombre de salariés]
IV – ORGANISME D’INTERET GENERAL
L’association [nom de l’association] peut être qualifiée d’organisme d’intérêt général puisqu’elle propose des activités [détailler le caractère de l’activité] (A), son fonctionnement ne profite pas à un cercle restreint de personnes (B), sa gestion est désintéressée(C) et son activité n’est pas lucrative (D).

A. Activités [caractère de l’activité]
L’association a pour mission, dans le cadre de l’objet de l’association, [détailler les missions de l’association. Nous vous conseillons de mentionner les actions suivantes : 

A ce titre, l’association mène notamment : 

· des actions à caractère humanitaire consistant à venir en aide pour leurs besoins élémentaires et à secourir les personnes qui se trouvent en situation de détresse en raison de leur sexe, de leur genre, de leur orientation sexuelle et/ou de leur l’identité de genre ;

· des actions à caractère social ayant pour objet de fournir à ces personnes une aide matérielle et en leur apporter un soutien moral ;

· des activités à caractère éducatif à travers l'information et la prévention contre les discriminations et les maladies sexuellement transmissibles, en particulier contre le VIH.]. 
B. Absence de public restreint
Le fonctionnement de l’association ne profite pas à un cercle restreint de personnes ; ses statuts prévoient expressément qu’elle est ouverte à tous. 

C. Gestion désintéressée

L’association est dirigée à titre bénévole par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou par personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de l'exploitation.

L’association n’a pas de salarié et ne procède à aucune distribution de dividende directe ou indirecte de bénéfice, sous quelque forme que ce soit.  

D. Activité non lucrative
L’association exerce une activité non lucrative.
Aucune de ses activités n’est susceptible de concurrencer une entreprise commerciale.

Toutes les activités sont exercées à titre totalement bénévole par les membres. 
V – RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

[Le cas échéant : indiquer le montant des dons, cotisations, subventions, ventes, prestations, l’existence d’un secteur d’activité et la nature de celui-ci.
Ces fonds n’ont pas vocation et ne permettent pas à l’association de dégager des bénéfices. 
**
Il ressort de ce qui précède que [nom de l’association] est un organisme d’intérêt général. Elle est donc en droit d’émettre des reçus fiscaux (PJ 3) permettant à ses donateurs de bénéficier d’une réduction d’impôt en application des articles 200 et 238 bis du code général des impôts.

Dans ces conditions, je vous remercie de bien vouloir délivrer à [nom de l’association] un rescrit fiscal confirmant sa capacité à délivrer des reçus fiscaux en application des articles 200 et 238 bis du code général des impôts.

Dans l’attente de votre retour, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes meilleures salutations.

	[Prénom NOM], 

Président


	Fait à [lieu], le [Date]
Signature
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